
CONFERENCE INTERAFRICAINE 
DE LA PREVOYANCE SOCIALE 

CIPRES 
--------------------- 

AVIS A MANIFESTATION D’INTERET 

 

1. La Conférence Interafricaine de la Prévoyance Sociale (C.I.PRE.S) lance le présent appel à 
manifestation d’intérêt pour la sélection d’une Agence Conseil en Communication. Cette 
Agence devra l’assister dans l’élaboration des Termes de Référence (TDR) relatifs à la 
conception et la réalisation d’un film documentaire visant à faire sa promotion et à informer 
ses principaux partenaires de son fonctionnement et de ses activités. L’Agence Conseil devra 
également offrir son appui technique pour la sélection et le suivi de la bonne exécution du 
contrat de réalisation du documentaire de la CIPRES par l’Agence de Communication qui 
sera retenue à cet effet. 
 
2. La CIPRES invite les agences de communication intéressées à déposer leurs dossiers de 
candidature en fournissant les informations pertinentes indiquant leurs capacités techniques à 
exécuter ces prestations.  Les Termes de référence de cette mission sont téléchargeables sur le 
site de la CIPRES : www.lacipres.org ou peuvent être retirés au siège de la CIPRES du lundi 
au vendredi de 08 heures à 12 heures et de 15 heures à 17 heures.  
 
3. Le dossier de candidature devra comporter les renseignements suivants : 
- La présentation de l’agence ainsi que ses compétences pour la mission, notamment 
l’indication de références techniques vérifiables en matière des prestations similaires (liste des 
précédents clients pour ce type de mission : année, coût de la mission, nom et adresse du 
représentant du client, méthodologie mise en œuvre et résultats obtenus) ; 
- L’adresse complète de l’agence (localisation, personne à contacter, Boîte Postale, 
Téléphone, Fax, E-mail) ; 
-  Tous les documents ou informations demandés dans les TDR.  
 
4. Les agences de communication peuvent obtenir des informations complémentaires à 
l’adresse ci-dessous aux jours et heures ouvrables. 
 
5. Les manifestations d’intérêt doivent être déposées sous pli fermé ou en version électronique 
à l’adresse ci-dessous, au plus tard, le 26 février 2010 à 17 heures. 
 

CIPRES, sise Immeuble de l’ancien siège de la CNSS du TOGO 
                 Rue de la Nouvelle Marche (HANOUKOPE) 
                 TEL: (228) 221 20 45  /  221 20 85  / 221 17 94 
                 FAX :  (228) 221 41 89 
                 E-Mail : cipres@lacipres.org 
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